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Règles générales de mise en œuvre 
 

1. Ratisser et éliminer les 

débris de végétaux 

(feuilles mortes et ai-

guilles), 20 m autour  du 

bâti, toiture et gout-

tières. 

Arrêté préfectoral n°DDTM/SAF/2025-08 du 26 septembre 2025 

Portant règlement permanent du débroussaillement obligatoire et du maintien en état débroussaillé  

dans les espaces exposés aux risques d’incendie de forêt dans le département du Var 

2. Couper ou 

broyer en totali-

té la végétation 

herbacée et 

ligneuse basse.  

3. Couper 

les arbustes 

situés sous 

couvert 

d’arbres.  

4.    Mettre à distance les arbustes de 3 m du bâti, des houppiers d’arbres et arbustes voisins. 

6. Eliminer les réma-

nents par broyage ou 

exportation dans le 

mois après travaux au 

plus tard le 15 juin.  

Possibilité de brûler  si 

broyage et exporta-

tion impossibles. 

  

(cf : arrêté préfecto-

ral emplois du feu en 

vigueur). 

Moins de 6 m 

Arbres de  
plus de 6 m 

Elaguer 1/3 
de la hauteur 

6 m 

20 M 

Ligneux bas Herbacées 

3 m 

3 m 

Débroussailler à  

50 m 

ou à 100 m en cas de PPRIF  
ou par arrêté municipal 

En zone U du PLU En zone N, A , Au  du PLU 
Voie privée 

2m + gabarit 

3 m 5. Mettre à distance les houppiers 

d’arbres à 3 m : 
 - du bâti ; 
 - des autres houppiers. 
 

      Elaguer à : 

 - 2.5 m pour arbre  

 de plus de 6 m ; 

 - 1/3 hauteur pour arbre  

 de moins de 6 m.   

Elaguer 
2,5 m 

Déchetterie Broyage 
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Obligations légales  

de débroussaillement 

I. Modalités techniques et résultats attendus 



3 M  

2 M  

3 M  

3 M  
3 M  

2 M  

8. - des arbres sur 

versants de plus de 

45° afin de limiter 

l’érosion, sauf face 

au vent dominant ; 

13. - des plantations d’alignement et des haies de 2 m 

de haut et 2 m de large max, à distance de 3 m mini-

mum des bâtis, arbres et arbustes ; 

10.  - des 

arbres remarquables à 

proximité du bâtis si 

mise à distance de 

5 m minimum des 

autres arbres et ar-

bustes (sauf cyprès, 

thuyas, eucalyptus, 

mimosas) ;  

 9.  - des arbres situés entre 50 et 100 m si débroussaillement à 100 m. 

50 m 100 m 

5 m 

15 m de diamètre 

Si moins de 3 m 

Ripisylves et boisements rivulaires avec  

un cours d’eau permanent non concernés par les OLD 

15.  -  quelques arbres à cavité, têtards, arbres mort sur pied 

à plus de 20 m du bâti (hormis résineux). 

Arbre à cavité 

Arbre mort sur pied à plus de 
20 m du bâti 

Arbre en têtard 

Ils ne doivent pas  

compromettre la  

sécurité des personnes 

et des biens. 

 

Ils ne peuvent être 

maintenus qu’en l’ab-

sence de risque phyto-

sanitaire. 

Dérogations pour la mise à distance des branches et des arbres 

7. - des pins pa-

rasols de plus de 

15 m de haut ; 

11. – des groupes d’arbres de 15 m de 

diamètre à plus de 20 m du bâti et dis-

tant de 3 m des arbres et arbustes  
(sauf cyprès, thuyas, eucalyp-

tus, mimosas) ; 

12. - des groupes 

d’arbustes de 3 m de 

diamètre à plus de 

20 m du bâti 

(sauf cyprès, thuyas, 

eucalyptus,   

Mimosas) ; 

14. - des îlots de végétation de 5 m de 

diamètre sans arbre, à 20 m du bâti, à 20 

m d’un autre îlot (herbes, arbustes) et à 

distance de 3 m minimum des arbres et 

arbustes ; 

Pins parasols 

5 m 

groupe d’arbres 

Groupe d’arbustes 

îlot de végétation 

III. Possibilité de maintenir : 

II. Pas de mise à distance : 

15 m 

Eviter les haies mo-

nospécifiques, pros-

crire le cyprès, thuya, 

eucalyptus, mimosas. 


